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CLUB CONVAINCRE DU RHONE 

 
 

Le Club Convaincre vous invite à la conférence 

le lundi 15 à 20 h 30  

à la Maison des solidarités 215 rue Vendôme , Lyon 3 

 
Accord du Club Med sur la mobilité du personnel international 

par Olivier Chassignet, directeur des affaires sociales du Club Med 
et Christian Juyaux coordinateur syndical EFFAT-UITA 

 
 
 
 
Dans le cadre de sa politique de gestion de la main d'œuvre et des compétences, le 
Club Med organise la mobilité transnationale de son personnel (en relation avec les 
clients ou services) dans près de 70 villages de vacances en Europe, Asie, Afrique et 
Amériques. Plus de 130 nationalités travaillent dans cette multinationale du tourisme et 
sont mobiles dans le monde entier. Quelles sont les difficultés et/ou les facilités 
rencontrées pour recruter ce personnel et quelles relations avec les administrations 
nationales pour sortir et entrer dans les pays, en quoi le dialogue social est un facteur 
de facilitation de cette mobilité ?  
 
(EFFAT-UITA : Fédération Européenne des Travailleurs du Tourisme affiliée à l'Union 
Internationale des Travailleurs de l'Alimentation)   

 
 
 
 

Soutenez le Club Convaincre en envoyant un chèque d'adhésion de 30 €  

à l’adresse du trésorier du Club Pierre Prunet 63 chemin des Forêts St Cyprien Lachassagne 69 480 
 

 

pour tout contact  :  club.convaincre@gmail.com 

 notre site http://www.convaincre-rhone.fr/ 
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